
 
République Française 

***** 

Département de l'Aube 

 DELIBERATION 

CONSEIL MUNICIPAL 

Commune de Romilly-sur-Seine 

***** 
SEANCE DU 21 JUIN 2025 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

33 28 28 

  
+ 4 

pouvoirs 

 

Date de convocation 

13 juin 2025 
 

 

 

 

 

 

 

L’an deux mille vingt-cinq, le vingt et un juin à huit heures trente, le 
Conseil Municipal, régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, en Conseil Municipal, qui a eu lieu SALLE DU 
CONSEIL MUNICIPAL, sous la présidence de Eric VUILLEMIN, Maire. 
 
Présents : BAUDESSON Cécile, BONNEFOI Jérôme, BOUCHUT 
Christophe, CAMUSET Emilie, CHAIGNON Marie-José, CHEIKH 
Fethi, CONROUX Sandrine, DA MOTA Adam, FARIA David, 
GIBAUD Oumy, HAHN Jean-Paul, HENINI Abdenasser, HOSDEZ 
Jean-Albert, JUTAND-MORIN Martine, KENMEGNE Lazare, 
KEOMANY Vandhara, KREMER Claire, LEFEVRE Martine, LUCAS 
Marie-Thérèse, MATHIEU Gilles, MILLET Clarisse, MORIN Anne-
Cécile, PERROT Florinda, RICHARD Martine, TOTEL Eric, VERNET 
Jean-Patrick, VUILLEMIN Eric, ZANY Sophie. 
 
Absents : HENEAUX Mélanie. 
 
Représentés : DELIGNY Véronique pouvoir donné à LUCAS Marie-
Thérèse, RENAUT Richard pouvoir donné à VUILLEMIN Eric, 
ROME Gaëlle pouvoir donné à CHAIGNON Marie-José, TAILLAND 
Jean-Marie pouvoir donné à HOSDEZ Jean-Albert. 
 

Madame KREMER Claire a été nommée secrétaire de séance. 

ARRET DU SCHEMA DE COHERENCE TERRITORIAL SEINE EN PLAINE CHAMPENOISE 
(S.C.O.T.) - AVIS DE LA COMMUNE DE ROMILLY-SUR-SEINE 

N° de délibération : 25.062 (DEL21) 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

28 4 24 0 8 0 

RAPPORTEUR : ERIC VUILLEMIN 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Vu le Code de l’Urbanisme, 

Vu la délibération du comité syndical du 6 février 2019 prescrivant l’élaboration du S.C.O.T., 
définissant les objectifs poursuivis et les modalités de concertation, 

Vu les statuts du syndicat mixte du PETR Seine en Plaine Champenoise, 

Vu le bilan de concertation, le projet d’aménagement stratégique (PAS) et le document d’orientations 
et d’Objectifs (DOO), 

Vu le projet de S.C.O.T., 

Vu la délibération du syndicat mixte du PETR Seine en Plaine Champenoise n°2025/CO2/07 en date 
du 12 mars 2025, approuvant le bilan de concertation, arrêtant le projet du S.C.O.T. et l’ensemble de 
ses pièces constitutives librement consultables à l’adresse suivante : 

http://petr-seineenplainechampenoise.fr/actions/scot/dossier-arret 

Vu le courrier en date du 1er avril 2025 par lequel le PETR en Plaine Champenoise a transmis à la 
Ville de Romilly-sur-Seine, pour avis, le S.C.O.T ainsi que ses annexes, conformément à l’article 
L143.20 du Code de l’Urbanisme, 

Considérant que les élus communaux ont été mobilisés et consultés à plusieurs reprises pour 
échanger sur le projet de S.C.O.T. (débats, réunions, ateliers), 

Vu l’avis favorable de la Municipalité, 
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LE CONSEIL MUNICIPAL, APRES DELIBERATION : 

24 VOIX POUR 

8 ABSTENTIONS : M CHEIKH FETHI, MME CHAIGNON MARIE-JOSE, M DA MOTA ADAM, MME 
LEFEVRE MARTINE, M MATHIEU GILLES, MME ROME GAËLLE (REPRESENTEE), M TOTEL 
ERIC, M VERNET JEAN-PATRICK 

Approuve la présentation, le bilan de concertation, le projet de S.C.O.T. et l’ensemble de ses pièces 
constitutives, 

Émet un avis favorable à l’arrêt du Schéma de Cohérence Territorial Seine en Plaine Champenoise, 

Autorise Monsieur le Maire, ou son délégataire, à accomplir tout acte nécessaire à l’exécution de la 
présente délibération. 

Fait et délibéré les jour, mois et an susdits. 
Pour extrait conforme 
Affiché le 27 juin 2025 

Eric VUILLEMIN, 
Maire 

 
[[[signature1]]] 
 
 

 

Certifie le caractère exécutoire de la présente délibération. 

Notifié au Syndicat Mixte du PETR le, 

Copies à : 

• Communauté de Communes des Portes de Romilly-sur-Seine 

• Secrétariat Général 

• Service Urbanisme, Foncier et Environnement 

• Services Techniques 

• Service des Finances 

[[[SECRETAIRE]]] 

Eric VUILLEMIN
2025.07.02 15:36:02 +0200
Ref:9023616-13578715-1-D
Signature numérique
le Maire
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